
NUMERO DE PLAN

Plan de zonage eaux pluviales

NUMERO D'ETUDE
Direction Déléguée Centre-Est

Agence de LYON
18, rue Felix Mangini

69009 LYON
Tél: +33 (0)4 72 19 89 70
Fax: +33 (0)4 72 19 86 74

E-mail: lyon@safege.fr

17CRA266

Avril 2021 - v4

Département de la Drôme

DATE - VERSION

A.L.H

Commune de Romans-sur-Isère

Plan de zonage des Eaux Pluviales

ECHELLE

1 / 10 000

Réseau d'assainissement et eaux pluviales mis à jour en 2018

CHEF DE PROJET

Ouvrages

Bassin d'Eaux Pluviales existant

Emplacement réservé pour bassin d'Eaux Pluviales futur

Captage AEP

Zonage d'Eaux Pluviales

Secteurs où une réflexion d'ensemble doit être menée pour la gestion 
des eaux pluviales

Zones où l'infiltration est strictement interdite

Zones où l'infiltration est soumise à prescriptions
(infiltration des eaux de voiries et parkings interdite)

Zones soumises à l'aléas inondation 
(source : TRI de Romans - pas de PPRI approuvé)

Zones où des dysfonctionnements liés aux eaux pluviales ont été identifiés 
et où le dimensionnement des ouvrages doit se faire pour une pluie de période 
de retour 30 ans

LEGENDE

L'infiltration est la solution prioritaire

En cas d'impossibilité technique avérée (étude de sol à l'appui), le rejet des EP peut
s'effectuer, en fonction de la faisabilité technique :

- Soit vers le cours d'eau le plus proche, selon les débits de fuite ci-dessous :

- Soit vers le réseau d'assainissement (eaux pluviales ou unitaire) avec un débit régulé
à 5 l/s/ha (sous réserve d'autorisation du service gestionnaire)

NB : 
- Le débit de rejet autorisé est un débit au global, en fonction de la surface : multiplier
les points de rejet n'augmente pas le débit de rejet autorisé. 
- Le débit de rejet minimum pourra être de 10 l/s pour des raisons techniques de
dimensionnement de l'ajutage.

Principe de gestion des eaux pluviales

Débit de rejet autorisé en cours d'eau :
11 l/s/ha dans la Savasse
9 l/s/ha dans le Chalon
8 l/s/ha dans la Joyeuse
2 l/s/ha dans le Beal Rochas
1 l/s/ha dans l'Isère


